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Projet de règlement
Loi sur les décrets de convention collective 
(chapitre D-2)

Agents de sécurité 
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément à l’arti- 
cle 5 de la Loi sur les décrets de convention collective 
(chapitre D-2), que le ministre a reçu une demande des 
parties	contractantes	de	modifier	le	Décret	sur	les	agents	
de sécurité (chapitre D-2, r. 1) et que, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1),	le	projet	de	décret	modifiant	le	Décret	sur	les	
agents de sécurité, dont le texte apparaît ci-dessous, pourra 
être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai de 
45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de décret vise à autoriser l’étalement des 
heures de travail si certaines conditions sont satisfaites, 
à réviser les dispositions portant sur le régime enregistré 
d’épargne-retraite collectif notamment en augmentant la 
contribution obligatoire de l’employeur à ce régime ainsi 
qu’à accorder une journée de congé payé supplémentaire 
en cas de mariage ou d’union civile du salarié. Le projet 
de	décret	vise	également	à	modifier	la	définition	de	salarié	
occasionnel	A-04	ainsi	qu’à	clarifier	certaines	notions	ou	
dispositions	contenues	au	décret	afin	d’en	faciliter	leur	
interprétation, notamment celle relative au congé de mala-
die.	Enfin,	ce	projet	de	décret	précise	les	règles	applicables	
au renouvellement de l’uniforme du salarié ou à sa remise 
lors	d’une	fin	d’emploi.

L’analyse d’impact réglementaire montre que les modi-
fications	proposées	par	le	projet	de	décret	pourraient	avoir	
un impact faible sur les entreprises qui y sont assujetties.

Des renseignements additionnels concernant ce projet 
de décret peuvent être obtenus en s’adressant à madame 
Karine Lajeunesse, de la Direction des politiques du  
travail du ministère du Travail, par téléphone au  
581 628-8934, poste 80211 ou au 1 888-628-8934,  
poste 80211 (sans frais), par courrier électronique à  
karine.lajeunesse@travail.gouv.qc.ca ou par la poste  
au 425, rue Jacques-Parizeau, 5e étage, Québec (Québec) 
G1R 4Z1.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de décret est priée de les faire 
parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de 45 jours 
mentionné ci-dessus, au ministre du Travail par courrier 
électronique à ministre@travail.gouv.qc.ca ou par la poste 
au	200,	chemin	Sainte-Foy,	6e étage, Québec (Québec) 
G1R 5S1.

Le ministre du Travail,
Jean Boulet

Décret modifiant le Décret sur les agents 
de sécurité
Loi sur les décrets de convention collective 
(chapitre D-2, a. 4, 1er al., a. 6, 1er al. et a. 6.1, 1er al.)

1. L’article 1.01 du Décret sur les agents de sécurité 
(chapitre	D-2,	r.	1)	est	modifié	:

1° par l’insertion, après le paragraphe 2.2°, du para-
graphe	suivant	:

« 2.3°	 «	comité	paritaire	»	:	Comité	paritaire	des	agents	
de sécurité; »;

2° par l’insertion, après le paragraphe 3°, du paragraphe 
suivant	:

« 3.1° « funérailles	»	: cérémonie civile ou religieuse 
pour rendre les derniers honneurs à une personne dont le 
décès	a	été	reconnu	officiellement;	»;

3° par l’insertion, après le sous-paragraphe c du para-
graphe	17°,	du	sous-paragraphe	suivant	:

« d) travailler lors d’une pandémie alors qu’il détient 
un permis émis par le Bureau de la sécurité privée autre 
qu’un permis régulier. »;

4° par le remplacement, dans le sous-paragraphe f du 
paragraphe 20°, de « ou à pied » par « , à pied ou à cheval ».

2. L’article 3.01.1 de ce décret est remplacé par le 
suivant	:

« 3.01.1. Une convention collective peut prévoir un éta-
lement des heures de travail sur une base autre qu’hebdo-
madaire à condition que la moyenne des heures de travail 
soit équivalente à la semaine normale de travail.

Un employeur peut également étaler les heures de travail 
de ses salariés sur une base autre qu’une base hebdoma-
daire,	s’il	satisfait	aux	conditions	suivantes	:

1° l’étalement n’a pas pour but d’éluder le paiement 
des heures supplémentaires;

2° il a obtenu l’accord des salariés concernés;

3° l’étalement a pour effet d’accorder au salarié un 
bénéfice	d’une	nature	autre	pour	compenser	la	perte	du	
paiement des heures supplémentaires;

4° l’employeur exerce ses activités dans des conditions 
particulières;
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5°	 l’étalement	vise	un	contrat	spécifique;

6° la moyenne des heures de travail est équivalente à 
celle prévue à la semaine normale de travail;

7° les heures de travail sont étalées sur une base d’un 
maximum de 4 semaines;

8° la durée de l’étalement ne peut excéder un an;

9° il a transmis, au moins 60 jours avant la mise en 
application de l’étalement, un avis écrit à cet effet au 
comité paritaire.

Une période d’étalement peut être modifiée par  
l’employeur, ou renouvelée par celui-ci à son expira-
tion, aux mêmes conditions que celles prévues à l’alinéa 
précédent. ».

3. Les articles 4.1.01 à 4.1.04 de ce décret sont rempla-
cés	par	les	suivants	:

« 4.1.01. Le comité paritaire administre un régime enre-
gistré d’épargne-retraite collectif (REER collectif) pour le 
bénéfice	des	salariés	admissibles.

Le	régime	choisi	par	le	comité	paritaire	est	le	Fonds	de	
solidarité	des	travailleurs	du	Québec	(F.T.Q.)	(Fonds	de	
solidarité	FTQ),	lequel	agit	comme	fiduciaire	des	sommes	
que lui verse le comité paritaire.

« 4.1.02. Est admissible au REER collectif, le salarié 
ayant le statut de salarié permanent A-01 ou de salarié à 
temps partiel A-02 pour lesquels l’employeur est tenu de 
contribuer. Est également admissible tout autre salarié qui 
souhaite y contribuer volontairement.

« 4.1.03. N’est pas admissible au REER collectif, le 
salarié ayant atteint l’âge de 71 ans ni celui ne répondant 
pas	aux	critères	d’admissibilité	établis	par	le	fiduciaire	ou	
par une loi régissant ses activités.

« 4.1.04. Le salarié admissible doit obligatoirement 
adhérer au REER collectif en complétant le formulaire 
d’adhésion au régime choisi par le comité paritaire s’il 
souhaite	bénéficier	des	avantages	de	ce	régime.

« 4.1.05. L’employeur doit transmettre à chaque salarié, 
lors de son embauche, le document d’information et le 
formulaire d’adhésion au REER collectif, lesquels sont 
fournis	par	le	fiduciaire	et	approuvés	par	l’Autorité	des	
marchés	financiers.

Les documents sont transmis en format papier ou élec-
tronique, au choix du salarié.

L’employeur informe également le salarié des condi-
tions d’admissibilité au REER collectif, l’incite à complé-
ter rapidement le formulaire d’adhésion au régime choisi 
par le comité paritaire et il l’assiste au besoin.

L’employeur doit conserver une preuve de la transmis-
sion des documents au salarié et de l’accomplissement 
de son obligation d’information. En l’absence d’une telle 
preuve, le salarié est présumé avoir complété son formu-
laire d’adhésion à la date où il a acquis le statut de salarié 
permanent A-01 ou de salarié à temps partiel A-02.

« 4.1.06. L’employeur contribue obligatoirement au 
REER collectif administré par le comité paritaire unique-
ment pour les salariés admissibles ayant le statut de salarié 
permanent A-01 ou de salarié à temps partiel A-02, et ce, 
dès leur adhésion au régime choisi par le comité paritaire.

La contribution obligatoire de l’employeur est de 0,20 $ 
de l’heure travaillée au salarié admissible visé au premier 
alinéa. Cette contribution obligatoire est versée au nom du 
salarié	à	titre	de	bénéfice.

Lorsque la présomption prévue au quatrième alinéa de 
l’article 4.1.05 s’applique, l’employeur est tenu de verser 
rétroactivement au comité paritaire les contributions obli-
gatoires dues à compter de la date d’acquisition du statut de 
salarié permanent A-01 ou de salarié à temps partiel A-02 
selon le cas. Le comité paritaire remet le montant ainsi 
perçu	au	fiduciaire	pour	le	bénéfice	du	salarié.

« 4.1.07. Le REER collectif est constitué des contri-
butions obligatoires de l’employeur et des contributions 
volontaires des salariés admissibles.

« 4.1.08. Le salarié admissible n’est pas tenu de contri-
buer	financièrement	au	REER	collectif.

« 4.1.09. L’employeur doit transmettre au comité pari-
taire, au plus tard le 15e jour de chaque mois, sa contri-
bution au REER collectif pour le mois qui précède ainsi 
que toute contribution volontaire du salarié, s’il y a lieu.

« 4.1.10. L’employeur doit payer au salarié inadmis-
sible au REER collectif en application de l’article 4.1.03 
un montant équivalent à la contribution obligatoire prévue 
au deuxième alinéa de l’article 4.1.06 pour compenser la 
perte de cet avantage. ».

4. L’article	5.01	de	ce	décret	est	modifié	par	le	rempla-
cement, dans le troisième alinéa, de « 4 décembre 2019 » 
par « (indiquer ici la date d’entrée en vigueur du présent 
décret) ».
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5. L’article	7.01	de	ce	décret	est	modifié	:

1° par l’insertion, dans le paragraphe 2° et après « pré-
cédent », de « ou suivant »;

2°	 dans	le	paragraphe	4°	:

a) par le remplacement de « 1 journée » par  
« 2 journées »;

b) par l’insertion, après « de son union civile », de 
« ainsi que la journée précédant ou suivant ce jour ».

6. L’article 7.02 de ce décret est remplacé par le 
suivant	:

« 7.02. Le salarié permanent A-01 accumule en congé, 
pour absence pour cause de maladie ou d’accident, un mon-
tant équivalent à 2 % de son salaire gagné pour les heures 
travaillées pendant son année de référence du 1er novembre 
au 31 octobre, incluant l’indemnité pour les jours fériés 
et les primes P-4 et P-12. L’employeur informe le salarié 
permanent A-01 au plus tard le 30 novembre suivant la 
fin	de	l’année	de	référence	du	montant	qu’il	a	accumulé	
à titre de congé.

Le salarié permanent A-01 qui s’absente dans l’année 
qui suit l’année de référence pour un motif prévu au  
premier alinéa reçoit un salaire équivalent au nombre 
d’heures prévues pour chaque jour d’absence jusqu’à 
concurrence du montant accumulé durant l’année de réfé-
rence. Deux journées d’absence pour un motif prévu à 
l’article 79.7 ou à l’article 79.1 de la Loi sur les normes 
du travail (chapitre N-1.1) sont prises sur le montant accu-
mulé en congé.

Malgré le deuxième alinéa, le salarié permanent A-01 
doit avoir accumulé l’équivalent du salaire d’une journée 
complète pour que la journée lui soit payée. Si ce n’est pas 
le cas, les dispositions de la Loi sur les normes du travail 
s’appliquent à ce salarié. Il en est de même pour le salarié 
qui n’a pas acquis le statut de salarié permanent A-01.

Le solde, le cas échéant, du montant accumulé en 
congé est payé au salarié permanent A-01 au plus tard 
le	10	décembre	de	l’année	suivant	immédiatement	la	fin	
de l’année où le salarié aurait pu prendre un congé payé.

Le	salarié	permanent	A-01	dont	l’emploi	prend	fin	a	
droit au paiement du solde du montant accumulé qu’il 
aurait pu prendre à titre de congé payé durant l’année en 
cours, mais il n’a pas droit au pourcentage du salaire gagné 
durant	l’année	courante	où	survient	la	fin	d’emploi.

Cependant, s’il y a un changement d’employeur et que le 
salarié permanent A-01 est embauché au même lieu de tra-
vail par le nouvel employeur et qu’il a réalisé en moyenne 
30 heures de travail entre le 1er	novembre	et	la	date	de	fin	
d’emploi, le solde, le cas échéant, du montant accumulé 
de congé qu’il aurait pu prendre durant l’année en cours de 
même que le pourcentage du salaire gagné durant l’année 
courante où survient le changement d’employeur, est payé 
par son ancien employeur au moment de son départ. ».

7. L’article	8.02	de	ce	décret	est	modifié	par	l’insertion,	
après	le	cinquième	alinéa,	des	suivants	:

« Lors du renouvellement annuel, le salarié doit remettre 
à l’employeur les pièces d’uniforme usagées dont il  
souhaite obtenir le remplacement. À défaut, le salarié ne 
peut exiger de nouvelles pièces d’uniforme.

Au	moment	de	la	fin	d’emploi,	le	salarié	doit	remettre	à	
l’employeur toutes les pièces d’uniforme et l’équipement 
fournis par l’employeur. ».

8. L’article	9.01	de	ce	décret	est	modifié	par	le	rempla-
cement de « 2 juillet 2022 » et « 2022 » par, respectivement, 
« 4 juillet 2027 » et « 2027 ».

9. Le présent décret entre en vigueur le jour de sa publi-
cation à la Gazette officielle du Québec.

83350

Projet de règlement
Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2, a. 70, par. 2° et 5°)

Loi sur certaines mesures permettant d’appliquer  
les lois en matière d’environnement et de sécurité  
des barrages 
(chapitre M-11.6, a. 30, 1er al.)

Enfouissement et incinération de matières résiduelles 
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1),	que	le	projet	de	règlement	modifiant	le	Règlement	
sur l’enfouissement et l’incinération de matières rési-
duelles, dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être édicté 
par le gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours 
à compter de la présente publication.
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